3

Discours de l’Honorable Dr. Vasant K. Bunwaree

Ministre de l’Education et des Ressources humaines

à l’ occasion d’une session de formation des Inspecteurs
Lundi 26 juillet à 10h00
3ème Etage, MES

Distingués Invités,

Mesdames et Messieurs,
Ce matin, tout en sachant que vous êtes réunis ici  pour une session de formation, je me suis fait un devoir de venir vous saluer. Ma présence parmi vous est une indication claire et nette que je suis très sensible au rôle que le personnel de l’inspectorat joue dans l’avancement de l’éducation primaire à Maurice.
D’abord, je dois vous remercier pour m’avoir donné l’occasion de vous adresser ces quelques mots, en la circonstance. Depuis que je suis en fonction comme ministre de l’Education et des Ressources humaines, c’est la première fois que je m’adresse à l’ensemble de l’inspectorat du primaire.
L’inspectorat du primaire, comme vous le savez déjà, est un maillon important je dois dire extrêmement important dans le projet éducatif de mon ministère. Vous êtes la courroie de transmission entre le ministère et les écoles tombant sous votre responsabilité. Sans votre contribution et votre compréhension, il nous sera impossible de plaider la cause des enfants de la république mauricienne. 
Cette présente journée de formation sera sûrement  l’occasion pour vous de revoir votre pratique sur le terrain et de dégager certaines pistes de réflexions qui vous permettront d’être plus performants dans votre intervention de tous les jours.

L’école comme on le sait est un haut lieu d’éducation et de la culture où foisonnent toutes sortes d’expériences pédagogiques. Et, votre rôle en tant qu’inspecteurs, c’est justement de créer des conditions objectives nécessaires afin de permettre aux écoles de développer des pratiques innovantes. C’est aussi à vous qu’incombe la responsabilité de répertorier ces pratiques, pour ensuite les vulgariser dans l’ensemble des écoles, dans un esprit de partage et de nivellement, cela basé sur la nécessité de la recherche permanente.
En parlant de recherche, je constate que c’est le maillon faible de l’inspectorat. J’ose avancer ce point parce que je vous entends peu sur les grands débats affectant l’éducation primaire et aussi sur les grandes orientations de mon ministère. 
Cet espace vide qui est ainsi laissé, risque de donner le sentiment que vous n’êtes pas assez proactifs dans votre noble tâche. Pourtant, vous avez un rôle important à jouer sur l’échiquier de l’éducation. La qualité de l’enseignement dispensée dans nos écoles dépend énormément sur vos attitudes. Il vous faudra constamment réinventer votre pratique afin que les enfants en soient les premiers bénéficiaires. 
Pour pouvoir acquitter de votre tache d’une façon correcte et cohérente, il est aussi important de vous donner les moyens nécessaires, en termes de facilités logistiques, de formation et de recherche.
Les connaissances et les techniques que vous avez acquises durant les longues années au service de l’éducation primaire seront des contributions importantes à la réalisation des projets stratégiques qui assureront l’avenir de nos enfants.
L’utilisation de la technologie et des nouveaux outils pédagogiques, permet aux éducateurs comme aux enfants de développer des pratiques innovatrices. Des tests concluants ont été faits dans l’Enhancement Programme. Il nous faut  enseigner autrement. Il nous faut enseigner en dehors de la classe. (Out of classroom teaching). Il vous faut soutenir ces initiatives.
Mesdames et Messieurs,
L’éducation et la formation sont tout aussi cruciales à la réalisation des objectifs d’une société inclusive où tous les citoyens ont la possibilité de participer à part entière à la vie économique et sociale du pays. 
À cette fin, comme vous le savez, un grand processus de consultation du public a été lancé et a abouti à l’établissement d’une vision pour l’avenir de l’éducation, à travers le plan stratégique 2008 - 2020. Cette vision a établi un cadre de développement planifié pour l’éducation qui a contribué en grande partie à poursuivre l’intensification de la prospérité économique et à soutenir la cohésion sociale.

Les objectifs généraux de l’enseignement primaire sont essentiellement de permettre à l’enfant de vivre pleinement sa vie d‘enfant et de réaliser son potentiel individuel unique et de permettre à l’enfant de se développer comme être social, en vivant et en coopérant avec les autres et de contribuer ainsi au bien général de la société, et enfin de préparer l’enfant à progresser dans son apprentissage.
Le programme d’études au niveau du primaire offre aux élèves une expérience d’apprentissage complète et encourage l’adoption d’une palette variée de méthodes d’enseignement et d’apprentissage adaptées aux divers besoins de chaque enfant.

Le nouveau programme du primaire, est conçu pour cultiver toutes les dimensions de la vie de l’enfant : spirituelle, morale, cognitive, affective, imaginative, esthétique, physique ou sociale. Le programme reflète les aspirations et les préoccupations pédagogiques, culturelles, sociales et économiques de la société mauricienne. Il tient également compte de la nature de la société en constante évolution et vise à aider les enfants à s’adapter à ces changements.

Actuellement, le système éducatif évolue rapidement à tous les niveaux. Ce processus de changement est motivé par les circonstances et les exigences de la société mauricienne.
L’inspectorat est étroitement impliqué dans maintes initiatives visant à améliorer la qualité de l’enseignement et de l’apprentissage dans le primaire. De concert avec d’autres agences pour l’enseignement, le ministère joue un rôle important sur le plan de l’assurance de la qualité dans l’enseignement obligatoire. 

A mesure que le pays  se développe comme une économie du savoir, l’un des éléments clés de l’éducation est de développer un juste équilibre entre la créativité et les compétences, pour répondre aux besoins d’un marché où la main d’œuvre est en constante évolution. La recherche, le développement et l’innovation sont des éléments critiques à la réalisation et au maintien de la compétitivité économique et à la garantie d’une prospérité constante. 
L’enseignement moderne exige que la technologie fasse son entrée dans les salles de classe d’où le grand projet innovateur de la révolution digitale numérique des écoles mauriciennes où l’écran numérique tactile viendra comme un important supplément au tableau traditionnel.
Aussi, le programme révisé pour l’enseignement des sciences dans le primaire a été introduit. Les objectifs d’ensemble de ce programme couvrent les aspects suivants:

L’adoption d’une démarche scientifique pour résoudre les problèmes, démarche qui met l’accent sur la compréhension et sur la réflexion constructive;
L’encouragement des enfants à explorer, à développer et à appliquer certains concepts et idées scientifiques par la conception et l’exécution de certaines activités.
L’encouragement de la curiosité naturelle de l’enfant pour cultiver l’action indépendante sur le plan de l’exploration et de la créativité.
Ce programme commence dès les petites classes et se poursuit dans tout le cycle primaire.

Le renforcement de la qualité de l’enseignement et de l’apprentissage des sciences à tous les niveaux continuera à être un objectif stratégique d’importance pour le système éducatif au cours de la période à venir.
En faisant du renforcement de la supervision scolaire une de ses priorités, le ministère de l’Education vise un double objectif: l’amélioration de la qualité de l’éducation et de la gouvernance scolaire à travers tout le pays.
Le ministère de l’Education s’appuiera sur le plan strategique 2008 - 2020  qui fournit les principales orientations pour la mise en place d’une école de qualité. Les orientations politiques de l’éducation, pour la prochaine décennie, sont ainsi fondées sur les grands axes du plan stratégique, à savoir: la gouvernance du secteur, l’amélioration de la qualité de l’éducation, l’amélioration de l’accès à l’offre scolaire et la question de l’efficacité interne et externe du système.
Aujourd’hui, il me semble tout indiqué de vous inviter à travailler à la mise en place d’un cadre social approprié facilitant le développement du dialogue éducatif entre les partenaires. 

Nous devons instaurer la notion d’école de proximité c’est-à-dire, une école qui sache adresser les principales attentes de la communauté et les préoccupations de la jeunesse. L’école ne doit pas être seulement pour les enfants mais aussi pour la communauté autour. Pour y parvenir, les partenaires ne doivent pas faire l’économie de la concertation. 
Par exemple, le ministère va renforcer son partenariat avec les syndicats d’enseignants autour des grands enjeux de l’éducation; il va favoriser le développement des associations de parents, de professeurs, d’élèves ce, pour les porter à travailler ensemble en vue de construire ensemble, l’avenir du pays au travers d’une éducation de qualité. La société elle-même doit être en mesure d’exercer son droit de regard critique sur le mode de fonctionnement de l’école et la façon dont l’éducation est donnée dans le pays. 

Je vous souhaite bonne chance et bonne continuation dans votre entreprise. 

Je vous remercie pour votre attention.

